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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’APPEL A PROJETS 

Les Fonds de recherche du Québec (FRQ) et l'Agence Nationale de la Recherche (ANR) lancent un 

appel à projets de recherche intersectorielle entre la France et le Québec concernant les espaces 

maritimes. Il s'adresse à des équipes composées de chercheurs et de chercheuses du Québec 

et de la France. 

Les gouvernements de la France et du Québec accordent une grande importance à 

l'amélioration des connaissances et des bonnes pratiques dans la gestion de l'espace maritime 

aux vues des pressions anthropiques et naturelles qui s'y appliquent. Cet intérêt a été renforcé 

par l'attention portée à la mise en œuvre de l'Accord économique et commercial global (AECG). Ils 

sont conscients des enjeux relatifs au transport maritime durable et intelligent, et à la durabilité 

des écosystèmes marins. 

Dans ce contexte, l'ANR et les FRQ lancent ensemble cet appel à projets de recherche afin 

d’octroyer des subventions dans ce domaine. L'objectif général de l'appel est d'améliorer la 

compréhension des activités humaines, entre autres le transport maritime, combinées à la 

variabilité naturelle des océans, et qui impactent la durabilité du continuum océan-zones 

côtières-fleuve et les services socio-économiques. 

Les projets doivent être interdisciplinaires1, intersectoriels2 et/ou transdisciplinaires3. Il est 

encouragé d'établir des partenariats public-privé et/ou d'engager des acteurs de la société (par 

exemple, collectivités locales, associations de protection de l'environnement, pêcheries). 

Le niveau de maturité technologique (Technology Readiness Level, TRL) des projets soumis 

doit être égal ou inférieur à cinq.  

 

2. AXES DE RECHERCHE 

Ces trois axes représentent les champs de recherche dans lesquels les projets doivent s'inscrire. 

Les axes de recherche sont une précision du contexte et des objectifs.  

 

• Caractériser et diminuer l'impact environnemental, économique et social du transport 

maritime et des infrastructures portuaires entre l’Europe et le Canada, en utilisant des 

approches écosystémiques et intégratives – en particulier les effets potentiels de 

l'AECG ; 

• Diminuer l'empreinte écologique (incluant, mais non restrictif au développement de 

technologies propres) des activités maritimes, entre autres les impacts des 

contaminants (par exemple, antifouling ou fioul lourd) ; des espèces envahissantes (par 

exemple, eaux de ballast) ; du bruit ; du dragage, etc.   

                                                      
1 Voir la section 3 «Définitions et lexique» 

2 Voir la section 3 «Définitions et lexique» 

3 Voir la section 3 «Définitions et lexique» 
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• Développement des scénarios socio-écologico-économiques d'adaptation à différents 

horizons temporels dans le but d'une gestion durable du continuum océan-zones 

côtières-fleuve. 

3. DEFINITIONS ET LEXIQUE 

Aide : Somme octroyée par l’ANR à un ou une bénéficiaire sous forme de subvention pour la 

réalisation d’un projet de recherche et de développement. Pour les fins de cet appel, le terme 

subvention sera employé.  

 

Admissibilité : Conditions nécessaires et requises à respecter lors de la soumission d’une 

demande afin que le projet puisse être potentiellement financé. Pour les fins de cet appel, ce 

terme équivaut à éligibilité pour les chercheurs et les chercheuses français. 
 

Bénéficiaire : Partenaire financé cocontractant de l’ANR, organisme de recherche tels que 

définis dans le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR, identifiés 

dans les Conditions particulières. 

 

Chercheur ou chercheuse (Statut) : Pour les fins de cet appel, pour la partie québécoise un 

chercheur ou une chercheuse devient un partenaire financé. Voir les Règles générales communes 

des FRQ.  

 

Collaborateur ou collaboratrice : Pour les fins de cet appel et pour la partie québécoise, un 

collaborateur ou une collaboratrice devient un partenaire non financé. Voir les Règles générales 

communes des FRQ. 

 

Conditions particulières : Document signé entre le ou la bénéficiaire et l’ANR précisant les 

conditions particulières qui lui sont spécifiques, valant comme conditions générales 

applicables aux subventions de l’ANR. 

 

Consortium : Ensemble des partenaires financés et non financés, français et québécois, 

impliqués dans la demande. 

 

Coordinateur ou coordinatrice : Il ou elle est responsable de la coordination scientifique et 

technique du projet, de la mise en place et de la formalisation de la coopération entre les 

partenaires, de la production de certains des documents relatifs au projet à fournir, de la tenue 

des réunions d’avancement et de la communication des résultats. Ce coordinateur ou cette 

coordinatrice doit être ou doit faire partie d’un partenaire financé.  

 

Pour la partie française, il ou elle est désigné(e) dans les Conditions particulières, ainsi que le, la 

ou les responsable(s) scientifique(s).  

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
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Pour la partie québécoise, le partenaire coordinateur ou la partenaire coordinatrice est le 

chercheur principal ou la chercheuse principale au sens des Règles générales communes des 

FRQ. Il ou elle doit être un partenaire financé. 

 

Demande : Dossier de soumission d’un projet incluant tous les documents nécessaires aux 

deux agences. 

 

Frais indirects de recherche (FIR) : Les frais indirects de recherche sont les frais encourus par 

toute instance qui sollicite les établissements du Québec pour effectuer de la recherche. Ces 

frais sont applicables à la partie québécoise seulement. Voir l’art.8.2 des Règles générales 

communes des FRQ pour une définition complète. 

 

Frais d’environnement : Pour la partie française et pour les bénéficiaires à coût marginal, les 

frais sont forfaitisés à 8 % de l’ensemble des coûts admissibles hors frais d’environnement. 

S’agissant d’un forfait, les bénéficiaires à coût marginal n’ont pas à justifier ces frais. Ces frais 

sont applicables à la partie française seulement. Voir le règlement relatif aux modalités 

d’attribution des aides de l’ANR pour une définition complète. 

 

Intersectorialité : Les FRQ entendent par intersectorialité, ou maillage intersectoriel, une 

démarche de recherche et de collaboration qui réunit sur un même objet, problème, méthode 

ou question de recherche, des chercheurs et chercheuses de champs disciplinaires ou de 

pratiques de recherche ressortissant d’au moins deux des trois grands secteurs couverts par 

les FRQ : les sciences naturelles et génie (SNG), les sciences sociales et humaines, les arts et lettres 

(SSHAL) et la santé. Les domaines relevant de ces trois grands secteurs sont énumérés sur les 

sites internet des trois fonds respectifs : le FRQ-Natures et technologies, le FRQ-Société et 

Culture, le FRQ-Santé. Un maillage intersectoriel en recherche prend forme dans :  

 La conception et le développement conjoints, au sein du projet, de problématiques 

mobilisant des questions ou des objets de recherche communs ou partagés par les 

représentants des différents secteurs ; 

 Le développement d’une méthodologie innovante, adaptée à chaque 

problématique et intégrant des approches de chacun des secteurs représentés au 

sein du projet ; 

 La composition du consortium : des partenaires financés d’au moins deux secteurs 

doivent porter le projet. 

 

Interdisciplinarité : Démarche de recherche et de collaboration qui réunit sur un même objet, 

problème, méthode ou question de recherche, des chercheurs et chercheuses issus de diverses 

disciplines scientifiques. L’interdisciplinarité en recherche prend forme dans :  

 La conception et le développement conjoints, au sein du projet, de problématiques 

mobilisant des questions ou des objets de recherche communs ou partagés par les 

représentants des différentes disciplines scientifiques ; 

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.agence-nationale-recherche.fr/financer-votre-projet/reglement-financier/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/financer-votre-projet/reglement-financier/
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/le-frqnt/mission-et-domaines-de-recherche
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/le-frqsc/mission-et-domaines-de-recherche
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/le-frqsc/mission-et-domaines-de-recherche
http://www.frqs.gouv.qc.ca/le-frqs/mission-et-domaines-de-recherche
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 Le développement d’une méthodologie innovante, adaptée à chaque 

problématique et intégrant des approches de chacune des disciplines scientifiques 

représentées au sein du projet ;  

 La composition du consortium : des partenaires financés d’au moins deux 

disciplines scientifiques doivent porter le projet. 

 

Partenaire financé : Pour la partie française, le partenaire financé est un organisme de recherche, 

concourant à la réalisation du Projet. Le consortium doit comprendre au moins un partenaire 

« organisme de recherche public » ou assimilé, français. Voir le règlement relatif aux modalités 

d’attribution des aides de l’ANR pour une définition complète. 
 

Pour la partie québécoise, un partenaire financé est une personne ayant le statut caractérisant la 

situation professionnelle et les qualifications d’une personne pour déterminer son 

admissibilité à un programme des FRQ, que ce soit en tant que titulaire d’un octroi, 

cochercheur ou cochercheuse. Il existe six statuts en recherche, dont celui de chercheur et de 

chercheuse. Pour une définition complète des statuts admissibles au financement, voir les 

Règles générales communes des FRQ. 

 

Partenaire non financé : Pour la partie française, le partenaire non financé est un organisme de 

recherche et/ou une entreprise (au sens de la Règlementation européenne), de personnes 

morales, déclaré par le coordinateur comme apportant une expertise spécifique au projet ou à 

la programmation de recherche faisant l’objet de la demande de financement. Aucune somme 

de la subvention ne pourra lui être transférée.  

 

Pour la partie québécoise, le partenaire non financé est équivalent au collaborateur ou à la 

collaboratrice au sens des Règles générales communes des FRQ. 

 

Partie française : Tout élément du projet, incluant les partenaires, qui relèvera ou se rapportera 

ultimement à l’ANR. 

 

Partie québécoise : Tout élément du projet, incluant les partenaires, qui relèvera ou se 

rapportera ultimement aux FRQ. 

 

Projet : Travaux de recherche fondamentale, appliquée ou/et étude(s) de faisabilité tels que 

définis par la Réglementation européenne, faisant l’objet de la subvention et réalisés par le ou la 

bénéficiaire et le(s) partenaire(s) éventuel(s).  

 

Rapport scientifique : Pour tout projet de recherche, le, la ou les bénéficiaire(s) d’une 

subvention doit préparer et déposer un ou des rapports au(x) moment(s) spécifié(s) dans les 

règles de l’appel à projets.  

 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/financer-votre-projet/reglement-financier/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/financer-votre-projet/reglement-financier/
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
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Rapporteur ou rapporteuse : Il s’agit d’un des deux membres de comité affectés à l’évaluation 

du projet. Il ou elle est chargé(e) de rédiger un rapport d’évaluation final sur la base de sa 

propre évaluation et de l’évaluation de son binôme évaluateur, des évaluations réalisées par 

les experts externes ainsi que des discussions qui se sont tenues en réunion du comité 

d’évaluation scientifique (CES), reflétant ainsi le consensus auquel ce comité a abouti. 

 

Responsable scientifique : Pour la partie française, le ou la responsable scientifique est la 

personne physique responsable de la réalisation du projet pour le compte d’un partenaire. Un 

responsable scientifique est désigné pour chaque partenaire (financé ou non). Le coordinateur 

ou la coordinatrice a également le rôle de responsable scientifique pour un des partenaires 

financés du consortium. 

Pour la partie québécoise, chaque partenaire financé est un ou une responsable scientifique. 

Un partenaire non financé peut également être un responsable scientifique. 

 

Subvention : Aide financière accordée par les FRQ à la suite d’une évaluation par un comité 

d’experts pour soutenir les frais directs associés à des projets, des regroupements ou des 

infrastructures de recherche. Pour les fins de cet appel, ce terme équivaut à aide pour les 

chercheurs et les chercheuses français. 

 

Stratégie de diffusion et de valorisation des résultats : Stratégie globale assurant la mise en 

valeur, commerciale ou non, de l’expertise et des résultats issus des activités de recherche. Elle 

doit intégrer les actions de diffusion et de dissémination des résultats (publications, congrès, 

etc.), de valorisation des résultats (brevets, transfert technologique, etc.), de promotion de la 

culture scientifique (conférences grand public, vulgarisation scientifique, etc.), ainsi que 

l’identification des milieux utilisateurs potentiels. 

 

Titulaires d’octroi : Après la décision finale de financement, les titulaires d’octroi, au sens des 

Règles générales communes des FRQ, seront les partenaires financés de la partie québécoise. 

Pour les fins de cet appel, ce terme équivaut à subvention pour les chercheurs et les chercheuses 

du Québec. 

 

Transdisciplinarité : Démarche de recherche et de collaboration qui réunit sur un même objet, 

problème, méthode ou question de recherche, des chercheurs ou des chercheuses académiques 

et des acteurs ou des actrices de la société ou parties prenantes (co-design et co-production de 

la recherche). 

 

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
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4. CRITERES D’ADMISSIBILITE 

Les vérifications d’admissibilité sont effectuées par l’ANR et les FRQ4 sur la base des 

informations et des documents disponibles sur les sites de soumission et des demandes 

détaillées à la date de clôture. Des critères d’admissibilités communs sont à respecter (4.1). En 

sus, des critères d’admissibilités sont à respecter par la partie française (4.2) tout comme des 

critères d’admissibilité sont à respecter par la partie québécoise (4.3).  

 

Les vérifications d’admissibilité des partenaires se font selon l’agence respective de chacun et 

chacune. Un partenaire financé non admissible fait perdre l’admissibilité à l’ensemble de la 

demande.  

 

Une demande peut être déclarée non admissible tout au long du processus de soumission, 

d’évaluation et de financement sur la base des critères décrits ci-dessous. Les demandes 

considérées comme non éligibles par l’ANR ou le FRQ ne sont pas évaluées5. 

 

Le plus tôt possible, toute modification de nature à modifier l’admissibilité d’un projet doit 

être notifiée à l’ANR et aux FRQ, par l’un des partenaires. Chaque partenaire est responsable 

de maintenir son admissibilité tout au long du processus de soumission, d’évaluation et de 

financement.  

 

Attention : Pour les analyses d’admissibilité, les informations saisies en ligne prévalent sur 

celles développées au sein du document scientifique si ces deux sources d’informations 

s’avéraient non concordantes, y compris si elles sont mal renseignées ou manquantes. 

 

4.1 CRITERES D’ADMISSIBILITE COMMUNS 

Composition du consortium :  

 Le consortium doit être composé, au minimum, d’un partenaire admissible au 

financement de l’ANR et d’un partenaire admissible au financement des FRQ 

(partenaires financés) ;  

-ET- 

 Le consortium doit être composé au minimum de deux partenaires français et de deux 

partenaires québécois (partenaires financés ou partenaires non financés) ; 

-ET- 

 Si le consortium inclut une entreprise française, il doit également inclure une entreprise 

québécoise et réciproquement. Les entreprises privées - françaises et québécoises - sont 

                                                      
4 Les FRQ portent l’appel pour la partie québécoise. La gestion et toutes activités nécessaires à la mise en œuvre 

de l’appel sont confiées au FRQNT. 

5 La non admissibilité d’une demande conduit au rejet du projet sans évaluation de sa valeur par les membres 

des comités d’évaluation scientifique. 
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encouragées à devenir des partenaires, mais elles ne peuvent pas recevoir de 

financement. Elles se joignent à titre de partenaires non financées. 

Deux coordinateurs ou coordinatrices scientifiques doivent clairement être identifiés, l’un 

pour la partie française et l’autre pour la partie québécoise.  

 

Il n’y a pas de limite au nombre de partenaires financés et/ou non financés. 

 

Projets soumis identiques : Les deux projets déposés à l’ANR et aux FRQ doivent être 

identiques. Ils doivent présenter le même consortium, la même demande de subvention et la 

même durée. 

 

Caractère complet de la demande : La demande doit être finalisée sur les sites de soumission 

de l'ANR et des FRQ à la date et heure de clôture communiquées en page 1 de ce document et 

spécifiques aux deux agences. 

 

Durée du projet : La durée du projet doit être de 36 mois.  

 

NB : Sur demande, pendant la troisième année, 12 mois supplémentaires peuvent être accordés 

sans subvention supplémentaire après accord de l’ANR et des FRQ. 

 

Limite d’implication 1 : Un partenaire admissible à la fois à l’ANR et aux FRQ ne peut 

demander la subvention qu’à une seule des deux agences de financement. 

 

Limite d’implication 2 : Un individu ne peut soumettre qu'un seul projet en tant que 

coordinateur ou coordinatrice dans le cadre de cet appel France-Québec. 

 

4.2 CRITERES D’ADMISSIBILITE PROPRES A L’ANR 

Caractère complet de la demande : La demande doit être finalisée sur le site de soumission de 

l'ANR à la date et heure de clôture communiquées en page 1 de ce document. Une demande, 

pour être complète, doit comprendre : 

 Le formulaire en ligne entièrement renseigné ; 

 Le document scientifique déposé sur le site de soumission et respectant la limite de 20 

pages de format A4. 
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Limite d’implication 3 : Un chercheur ou une chercheuse ne peut soumettre qu’un seul projet 

en tant que coordinateur ou coordinatrice et ne peut être impliqué(e) (comme coordinateur ou 

coordinatrice ou responsable scientifique d’un partenaire de projet) dans plus de trois projets 

soumis à l’ANR dans le cadre de l’appel à projets générique, y compris les Projets de Recherche 

Collaborative-international (PRCI), et dans le cadre des appels à projets bilatéraux spécifiques 

du plan d’action 20196. Pour l’édition 2019, les appels à projets multilatéraux internationaux 

(Era-Net, JPI, Art. 185…) et les appels à projets MRSEI, Astrid et Astrid Maturation, LabCom et 

LabCom consolidation, Challenges, Chaires, Flashs… ne sont pas concernés par cette règle 

d’exclusion7. 

 

Caractère unique de la demande : Une demande ne peut être semblable en tout ou en partie 

à une autre demande soumise à un appel en cours d’évaluation à l’ANR (tout appel à projets 

confondu, toute étape d’évaluation confondue) ou ayant donné lieu à un financement par 

l’ANR. Toutes les demandes semblables sont inéligibles.  

 

Le caractère semblable est établi lorsque ces projets (dans leur globalité ou en partie) décrivent 

des objectifs principaux identiques, ou résultent d’une simple adaptation, et impliquent la 

présence d’un ou plusieurs membres de l’équipe dont le(s) rôle(s) s’avère(nt) majeur(s) dans 

la réalisation du projet. 

 

Partenaire(s) bénéficiaire(s) de la subvention : Le consortium doit comprendre au moins un 

partenaire de type «organisme de recherche public» ou assimilé, français8 demandant une 

subvention à l'ANR. 

 

Limite budgétaire : Le financement maximum par projet est de 360 k€ pour les partenaires 

français, incluant les frais d'environnements.  

 

4.3 CRITERES D’ADMISSIBILITE PROPRES AUX FRQ  

Les Règles générales communes des FRQ complètent les présents critères d’admissibilité qui 

suivent. 

 

                                                      
6 La limitation à trois participations comme coordinateur ou responsable scientifique de partenaire s’applique 

aussi aux appels bilatéraux spécifiques (i.e. Franco-Allemand, Franco-Japonais ou Franco-Québécois pour l’édition 

2019). Un coordinateur d’une proposition soumise à un appel bilatéral spécifique ne peut donc pas être 

coordinateur d’un autre projet de type PRC, PRCE, PRCI ou JCJC dans le cadre de l’appel à projets générique 2019, 

quel que soit le résultat de l’évaluation dudit projet PRC, PRCE, PRCI ou JCJC aux étapes 1 et 2 de l’appel. 

7 Un déposant peut soumettre un projet à l’appel à projets générique 2019 ou à un appel bilatéral spécifique 

2019 et soumettre un autre projet à un appel à projets MRSEI, Astrid ou Astrid Maturation, etc. Les objectifs 

scientifiques des projets soumis ne doivent cependant pas être majoritairement identiques (cf. le critère « caractère 

unique de la demande »). 

8 Voir règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR 

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.agence-nationale-recherche.fr/financer-votre-projet/reglement-financier/
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Caractère complet de la demande : À la date et l’heure de soumission, la demande doit 

comporter toutes les pièces au soutien de la demande incluant le document scientifique joint et 

le formulaire FRQnet doit être complété.  

 

Les projets rédigés en français et/ou en anglais sont acceptés. Tout document d’une autre 

langue que le français ou l’anglais doit être soumis dans sa version originale accompagnée 

d’une traduction. Les documents de format non conforme au format exigé, le cas échéant, 

seront réputés non soumis.  

 

Statut des partenaires : Au moins un partenaire de la partie québécoise dans l’équipe doit 

détenir un Statut relatif aux subventions au sens des Règles générales communes des FRQ.  

 

Cet appel à projets est ouvert aux personnes ayant un des statuts ci-dessous :  

 Chercheur ou chercheuse universitaire ; 

 Chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire clinicienne (ceux et celles 

qui relèvent du FRQS) ; 

 Chercheur ou chercheuse de collège (ceux et celles qui relèvent du FRQNT et FRQSC). 

 

N’est pas admissible, la personne retraitée d’un établissement reconnu qui rencontrait 

récemment tous les critères, mais qui a cessé d’être rémunérée pour un poste à temps plein ou 

à temps partiel par un établissement employeur reconnu par les FRQ pour gérer du 

financement, tout en poursuivant ses activités de recherche ou de supervision dans ledit 

établissement avec l’engagement formel de ce dernier.  

 

Les personnes en formation postdoctorale ne sont admissibles à ce programme qu’en tant que 

partenaires non financés. 

 

Tous les chercheurs et toutes les chercheuses doivent avoir une affiliation universitaire 

québécoise, ou une affiliation à un établissement d’enseignement collégial (incluant les Centres 

collégiaux de transfert de technologie), suivant les conditions décrites dans les Règles générales 

communes des FRQ. 

 

Les personnes ayant le statut de chercheur universitaire clinicien ou chercheuse universitaire 

clinicienne devront faire la preuve qu'elles sont inscrites au tableau de l'ordre professionnel 

les régissant au Québec, qu'elles disposent du droit de pratique au Québec et qu'elles 

possèdent une assurance professionnelle. 

 

Limite budgétaire : Les partenaires financés québécois doivent respecter la limite budgétaire 

de 200 k$CAD par an, pour trois ans. Ce montant inclut les Frais indirects de recherche de 27 

%. 

 

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
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Limite d’implication 4 : Le cumul de subvention est interdit tel que prévu par les Règles 

générales communes des FRQ. 

 

Intersectorialité du projet : Les membres du CES des FRQ se chargent de valider le critère 

d’admissibilité de l’intersectorialité des projets à l’étape de l’évaluation.  

L’intersectorialité sera validée quant à l’ensemble du projet et des partenaires demandant une 

subvention, français et québécois. Les partenaires non financés sont exclus de cette validation. 

À défaut d’être intersectorielle, la demande sera rejetée pour non admissibilité lors de l’étape 

d’évaluation.  

 

N. B. À l’étape de l’évaluation, les membres des comités d’évaluation scientifiques de l’ANR 

et des FRQ procéderont à l’évaluation de l’interdisciplinarité.  

 

Voir la section 3. Définitions et lexique pour la définition de l’intersectorialité et de 

l’interdisciplinarité. 

 

5. SOUMISSION DES DEMANDES  

Les demandes doivent être déposées en parallèle auprès des agences de financement 

respectives. Une demande sera considérée soumise, au moment de la clôture de l’appel, si elle 

est - à la fois - sur le site de soumission de l’ANR et sur le site de soumission des FRQ. Les 

demandes qui ne présenteront pas tous les documents requis, à l’ANR ou aux FRQ, seront 

considérées non admissibles, tel que mentionné dans la section 4. Critères d’admissibilité9. 

 

Les deux projets déposés doivent être identiques : même contenu scientifique, même 

consortium et plan de financement identique. Ils sont de la responsabilité du coordinateur ou 

de la coordinatrice de la France et du coordinateur ou de la coordinatrice du Québec.  

 

Dans son ensemble, la demande doit : 

 Mentionner clairement qui sont les partenaires du projet (au moins deux 

partenaires français et deux partenaires québécois) et démontrer comment chaque 

partenaire collaborera de manière adéquate au projet de recherche et de quelle 

façon. Les principales personnes impliquées (coordinateurs, responsables 

scientifiques, doctorants, post-doctorants, etc.) dans le projet devront préciser le 

temps alloué à celui-ci ;  

 Identifier les deux coordinateurs ou coordinatrices, l’un pour la partie française et 

l’autre pour la partie québécoise, ayant tous deux une réelle implication dans la 

coordination du projet ; 

                                                      
9 cf. critère d’admissibilité « Caractère complet de la demande » 

http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
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 Décrire un projet scientifique commun (appelé document scientifique par la suite) 

avec notamment un programme de travail faisant apparaître les contributions 

scientifiques des partenaires financés de la France et du Québec ; 

 Décrire les données financières par poste de dépenses pour les partenaires français 

et québécois. La présentation des données doit indiquer les montants en euros pour 

l’ANR, les montants en dollars canadiens pour les FRQ et ainsi, diviser la partie 

française de la partie québécoise. 

 

Pour la rédaction du document scientifique10, une trame de rédaction du projet figurera 

prochainement sur le site dédié à l’appel à projets de l’ANR et des FRQ. L’utilisation de cette 

trame, commune aux deux agences, est fortement recommandée, mais non obligatoire. 

 

Document scientifique de la demande : 

Autant pour la partie française que pour la partie québécoise, un document scientifique est 

demandé. Il est fortement recommandé de soumettre le même document à l’ANR et aux FRQ. 

Dans tous les cas, le contenu dudit document doit être le même et doit respecter les conditions 

ci-dessous : 

 Ce document doit être d’un maximum de 20 pages de format A4 y compris la 

bibliographie, les schémas et références, le descriptif du budget demandé et sa 

justification scientifique ; 

 Le document doit être au format PDF (généré à partir d’un logiciel de traitement de 

texte, non scanné) sans aucune protection ; 

 Les sites de soumission refusent le téléchargement d’un document de plus de 20 pages 

ou dans un format autre que PDF ;  

 Le tableau suivant doit être intégré en préambule de la demande détaillée comme 

récapitulatif des personnes impliquées : 
 

                                                      
10 Document obligatoire pour la demande 

11 A indiquer en respectant la durée totale du projet 

Pays 

Université 

ou 

Institution 

Nom Prénom Emploi actuel 
Rôle dans le 

projet  

Implication sur la 

durée du projet   

(personne.mois)11 

    
Professeur(e) ? 

 

Coordinateur 

N° de tâche 
 

    
Technicien(ne) ? 

 
N° de tâche  

    PostDoc? N° de tâche ?  
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5.1 SOUMISSION AUPRES DE L’ANR 

Les coordinateurs français doivent soumettre à l’ANR une demande sur le site de soumission 

qui sera indiqué sur la page de publication de l’appel à projets sur le site de l’ANR.  

 

Le dossier de soumission comprend : 

 Un formulaire à compléter en ligne12 comprenant notamment des informations 

administratives et budgétaires ainsi qu’un résumé scientifique non confidentiel. Les 

informations minimales attendues concernant les partenaires étrangers sont : le nom et 

l’adresse de l’institut13, la catégorie de celui-ci (privé ou public) et les informations 

concernant le coordinateur québécois ou la coordinatrice québécoise (référent pays) à 

remplir sur le formulaire en ligne. Le coordinateur ou la coordinatrice de la France doit 

apparaître en tant que coordinateur ou coordinatrice scientifique sur le site de 

soumission de l’ANR, le coordinateur ou la coordinatrice du Québec en tant que 

référent pays ; 

 Le document scientifique, voir la description au point 5. Soumission des demandes ; 

 CV des deux coordinateurs ou coordinatrices (français et québécois) et de tous les 

responsables scientifiques des autres partenaires, financés et non financés. Les CV sont 

à déposer au format PDF en annexe, de préférence dans un seul document. Attention, 

aucune annexe contenant autre chose que des CV ne sera considérée. Un modèle de 

CV (afin d’homogénéiser avec la partie québécoise) figurera prochainement sur le site 

dédié à l’appel à projets de l’ANR. Le coordinateur québécois et les responsables 

scientifiques québécois peuvent déposer en annexe le CV commun canadien au format 

PDF.  

 

Un accusé de réception sous forme électronique sera envoyé au coordinateur à la clôture de 

l’appel confirmant la bonne soumission en ligne du projet sur le site de l'ANR.  

 

La rédaction en anglais d’une demande est encouragée dans la mesure où des experts 

internationaux seront sollicités. Dans le cas où le document scientifique serait rédigé en 

français, une traduction en anglais pourra être demandée par l'ANR au coordinateur ou à la 

coordinatrice français(e).   

 

Le coordinateur ou la coordinatrice français a la possibilité de signaler jusqu’à deux personnes 

non souhaitées en tant que membre de Comité d’évaluation scientifique (CES) ou expert(e) 

                                                      
12 Le compte permettant d’accéder au site de soumission en ligne doit impérativement être créé avec les 

informations relatives au coordinateur ou à la coordinatrice scientifique de la France (nom, prénom, adresse 

électronique [email institutionnel de préférence]), y compris si une tierce personne se charge de la saisie des 

informations en ligne. 

13 Partenaire en tant que personne morale 
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externe et avec lesquelles il pourrait exister des conflits d'intérêts ou des problèmes de 

confidentialité si elles étaient amenées à participer à l'évaluation du projet14. 

 

Engagement des chercheurs et des chercheuses qui soumettent un projet : 

 Chaque responsable scientifique de chaque partenaire français sollicitant une 

subvention (ne concerne pas les partenaires étrangers) s’engage formellement sur le 

fait que sa hiérarchie, notamment les services administratifs et financiers compétents 

et les personnes habilitées à représenter juridiquement l’établissement gestionnaire de 

la subvention, ou ses représentants ou représentantes ont donné leur accord à sa 

démarche de soumission en cours et que les informations relatives à la demande leur 

ont été communiquées.  

La liste des soumissions enregistrées par l’ANR pourra être envoyée par l’ANR aux 

directeurs ou directrices de laboratoire et aux responsables administratifs des 

établissements gestionnaires pour les projets les concernant ; 

 Le coordinateur ou la coordinatrice s’engage à ce que tous les participants au projet – 

demandant ou non un financement – respectent la charte nationale de déontologie des 

métiers de la recherche et la charte d’intégrité scientifique et de déontologie de l’ANR. 

 Dans l’éventualité où des ressources génétiques seraient utilisées dans le projet déposé, 

le coordinateur ou la coordinatrice s’engage à ce que tous les participants au projet – 

demandant ou non un financement – respectent les obligations associées au protocole 

de Nagoya 15 ; 

 Les obligations en matière de diffusion des résultats de recherche découlant de la « Loi 

pour une république numérique » sont portées à l’attention des chercheurs et 

chercheuses qui déposent une demande auprès de l’ANR, à la section 9 des présentes 

règles de cet appel à projets. 

 

5.2 SOUMISSION AUPRES DES FRQ 

Cet appel à projets concerne les FRQ et son administration est confiée au FRQNT.  

Pour remplir le formulaire requis par le FRQNT, le coordinateur ou la coordinatrice doit se 

rendre sur le site internet du FRQnet : 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/chooseSite.xhtml. S’il ou elle n’a pas de 

compte, il doit en créer un. Une fois dans le portfolio FRQnet, il trouvera le formulaire dans la 

section Concours disponibles, sous l’onglet Subvention de recherche. 

                                                      
14L’ANR et les FRQ se réservent le droit de vérifier les conflits potentiels si la liste fournie était trop large et 

rendait l’évaluation impossible.  

15 Dans ce contexte, l'ANR impose la fourniture des récépissés de Déclarations de « Due Diligence » (DDD) pour 

les projets de recherche financés en 2019.Cette mesure est appliquée de façon rétroactive pour les projets financés 

en 2018. 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/fileadmin/documents/2016/ANR-Reglementation-APA.pdf
http://www.agence-nationale-recherche.fr/fileadmin/documents/2016/ANR-Reglementation-APA.pdf
https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/chooseSite.xhtml
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Le coordinateur ou la coordinatrice doit remplir toutes les sections du formulaire et ajouter 

tous les autres documents au soutien de sa demande dans la section : Autres documents. Il ou 

elle trouvera la liste complète à cette section du formulaire et ci-dessous : 

 Le document scientifique, voir la description au point 5. Soumission des demandes ; 

 Concernant les partenaires financés de la partie québécoise : 

o Le C.V. commun canadien (obligatoire). La version CV de financement pour le 

FRQNT, le FRQS ou le FRQSC (dernière mise à jour entre juin 2016 et la date limite 

de l’appel à projets) ;  

o Les contributions détaillées (dernière mise à jour entre juin 2016 et la date limite de 

clôture de l’appel à projets) de tous les partenaires financés; consulter le document 

Directives pour le fichier joint au CV pour le 1 -FRQNT ou 2 – FRQS ou 3 – FRQSC 

pour le contenu des contributions détaillées. Les contributions détaillées doivent 

être soumises avec le CV ; 

o Clinicien ou clinicienne : une lettre de la direction du département clinique ou du 

doyen ou de la doyenne de la faculté précisant combien d'heures seront dégagées 

de ses obligations cliniques pour réaliser le projet de recherche (seulement pour les 

personnes qui ne sont pas titulaires d’une bourse de carrière du FRQS) ; 

 Concernant les partenaires non financés de la partie québécoise et les responsables 

scientifique des partenaires financés ou non de la partie française : 

o Le CV. Pour les partenaires québécois, l'utilisation du CV commun canadien est 

recommandée. Pour les partenaires français, un modèle de CV figurera 

prochainement sur le site dédié à l’appel à projets de l’ANR ;  

o Les lettres d’appui des partenaires financés ou non, s’il y a lieu. 

 Lettre d'appui de la direction de l'institution ou du département universitaire où 

s'effectuera la recherche ; 

 Le coordinateur ou la coordinatrice québécois a la possibilité de signaler jusqu’à deux 

personnes non souhaitées en tant que membre de CES ou expert(e) externe et avec 

lesquelles il pourrait exister des conflits d'intérêts ou des problèmes de confidentialité si 

elles étaient amenées à participer à l'évaluation du projet 16 ; 

 Les traductions, le cas échéant. 

 

Résumé du projet 

La demande doit comprendre un résumé du projet en français ou en anglais. Ce résumé doit 

être d’au plus 500 mots et sera demandé à même le formulaire FRQnet. Ce résumé est exclu 

du document scientifique. 

 

En déposant le projet et le résumé, les partenaires financés acceptent, en lien avec la présente 

demande de financement, que les FRQ puisent diffuser publiquement la totalité ou des extraits 

                                                      
16L’ANR et les FRQ se réservent le droit de vérifier les conflits potentiels si la liste fournie était trop large et 

rendait l’évaluation impossible.  

http://www.frqs.gouv.qc.ca/documents/11314/435506/Directives+pour+le+fichier+joint+au+CV.pdf/808ab760-f35b-41ef-8bd1-8eaaa85c68e8
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de tout résumé présenté dans cette section, par quelque moyen que ce soit (sites Web, 

Facebook, Twitter, etc.). 

 

Par conséquent, aucune information confidentielle ou protégée dont la diffusion pouvant 

compromettre une demande de brevet ou de publication ne doit s’y trouver. De même, aucun 

renseignement personnel ne doit être inclus. 

 

Les FRQ respecteront les règles applicables au droit d’auteur, notamment en faisant référence 

à l’auteur. Les FRQ se réservent le droit d’effectuer une révision linguistique du texte 

préalablement à sa diffusion, sans autre préavis. 

 

Engagement des chercheurs et chercheuses : 

En transmettant sa demande, le coordinateur ou la coordinatrice s'engage, entre autres, à : 

 Respecter les Règles générales communes, la Politique de libre accès aux résultats de 

recherche publiés (chercheurs et chercheuses du FRQS) et l'ensemble des conditions et 

exigences décrites dans le formulaire électronique ainsi que dans les règles de l’appel 

à projets ; 

 Transmettre, à la demande des FRQ, certains documents additionnels reliés à 

l'utilisation de la subvention ; 

 Respecter les normes d'éthique et d'intégrité définies, selon les Fonds, dans la Politique 

sur la conduite responsable en recherche des FRQ, dans le document Politique 

d'éthique et d'intégrité scientifique du FRQNT et dans le document Standards en 

éthique de la recherche et d'intégrité scientifique du FRQS ; 

 Autoriser les FRQ à conserver et à utiliser tous les renseignements personnels et 

scientifiques contenus dans son dossier conformément aux modalités décrites dans le 

document Énoncé relatif à la protection des renseignements personnels et confidentiels des 

dossiers des candidats, candidates et titulaires d’un octroi et sous la condition que les 

personnes ayant accès à des renseignements personnels en respectent le caractère 

confidentiel. 

Les obligations en matière de diffusion des résultats de recherche découlant de la « Loi pour 

une république numérique » sont portées à l’attention des chercheurs et chercheuses qui 

déposent une demande auprès FRQ, à la section 9 des présentes règles de cet appel à projets. 

 

6. EVALUATION 

L’ANR et les FRQ tiendront chacun un CES pour évaluer les demandes soumises. Ces deux 

CES procéderont de façon similaire. Ils utiliseront les mêmes critères d’évaluation et ils auront 

accès aux mêmes rapports d’expertise externes. Chacun des CES est présidé par un président ou 

une présidente. Les présidents, présidentes, vice-présidents et vice-présidentes du CES de 

l’ANR et du CES des FRQ collaboreront de façon étroite tout au long du processus 

http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique_ethique_intergrite_FRQNT_2010.pdf/252cf334-a24b-4391-a160-fa56d749fb91
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique_ethique_intergrite_FRQNT_2010.pdf/252cf334-a24b-4391-a160-fa56d749fb91
http://www.frqs.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique+sur+la+CRR_FRQ_2014.pdf/4e383bf5-95f6-45c2-be65-08879f8788a1
http://www.frqs.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique+sur+la+CRR_FRQ_2014.pdf/4e383bf5-95f6-45c2-be65-08879f8788a1
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique_ethique_intergrite_FRQNT_2010.pdf/252cf334-a24b-4391-a160-fa56d749fb91
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Politique_ethique_intergrite_FRQNT_2010.pdf/252cf334-a24b-4391-a160-fa56d749fb91
http://www.frqs.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Standards_FRSQ_%C3%A9thique_recherche_humain_2009.pdf/cbeae223-69f0-4438-b8f2-7c8836564ef7
http://www.frqs.gouv.qc.ca/documents/10191/186005/Standards_FRSQ_%C3%A9thique_recherche_humain_2009.pdf/cbeae223-69f0-4438-b8f2-7c8836564ef7
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/539200/%C3%89nonc%C3%A9%20relatif+%C3%A0%20la+protection+des+renseignements+personnels+et+confidentiels+des+dossiers+des+candidats%2C%20candidates+et+titulaires+d%E2%80%99un+octroi/be80d388-9c13-4ba1-b32f-1ede66498b12
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/539200/%C3%89nonc%C3%A9%20relatif+%C3%A0%20la+protection+des+renseignements+personnels+et+confidentiels+des+dossiers+des+candidats%2C%20candidates+et+titulaires+d%E2%80%99un+octroi/be80d388-9c13-4ba1-b32f-1ede66498b12
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d'évaluation. 

Les évaluations d’experts ou d’expertes, appelées rapports d’expertise externe, seront effectuées 

par des personnes dont l’expertise est reliée de près aux demandes qu’elles recevront. Ces 

personnes ne participeront pas au CES. Elles réaliseront de façon indépendante des 

évaluations écrites d’une ou plusieurs demandes. Elles opèreront individuellement et dans la 

confidentialité, sans échange avec des tiers. Elles auront à leur disposition soit la demande 

québécoise soit la demande française soumise à la date et à l’heure de clôture. L’objectif est 

que chaque demande soit évaluée par au moins deux experts externes.  

Les demandes seront par ailleurs évaluées par deux membres du CES constitué par l’ANR et 

deux membres du CES constitué par les FRQ. Ils évalueront individuellement les demandes 

sur la base des éléments tels que soumis par le coordinateur ou la coordinatrice à la date et 

heure de clôture de l’appel. Ces membres sont des personnalités qualifiées appartenant aux 

communautés de recherche concernées17. La composition de chacun des CES couvrira 

l’ensemble des champs disciplinaires ou thématiques en lien avec les projets déposés.  

Les membres des deux CES prendront connaissance des mêmes rapports d’expertises externes. 

Ces rapports pourront être relativisés par la vision synoptique que les membres de CES ont 

sur l’ensemble des demandes évaluées au sein de leur comité (mais que les experts externes 

n’ont pas). 

À l’issue des évaluations individuelles, chaque CES se réunira en séance plénière. La 

discussion collégiale, demande par demande, aboutira à un classement de celles-ci les unes 

par rapport aux autres. 

Un des deux membres de comité affectés à l’évaluation du projet - le rapporteur ou la 

rapporteuse – rédigera alors un rapport d’évaluation final sur la base de sa propre évaluation et 

de l’évaluation de son binôme évaluateur, des évaluations réalisées par les experts externes 

ainsi que des discussions qui se seront tenues en réunion du comité, reflétant ainsi le consensus 

auquel le CES aura abouti.  

Ensuite, une mise en commun des résultats des deux CES, par les présidents, établira le 

classement final des demandes. Les présidents et présidentes pourront s’appuyer sur tous les 

documents mentionnés ci-dessus, sur l’assistance de vice-présidents et vice-présidentes, le cas 

échéant, et sur leurs propres conclusions du déroulement des comités. 

Chaque expert(e) externe, membre du CES, président(e) et vice-président(e) respectera les 

normes et les règles de l’ANR et des FRQ en matière de conflits d’intérêt et de confidentialité. 

Dans le contexte du présent appel, l’ANR et les FRQ partageront entre eux les renseignements 

personnels et scientifiques (données renseignées en ligne sur le formulaire des sites 

d'évaluation) et les rapports d'évaluation scientifique. Les personnes qui ont accès à ces 

                                                      
17 La composition des comités d’évaluation scientifique est confidentielle durant la durée du processus de 

sélection. La liste des membres du comité de l’ANR est publiée sur le site de l’ANR concomitamment à la 

publication des résultats. 
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renseignements s'engagent à en respecter le caractère confidentiel. 

La décision de financement et de non-financement finale sera prise conjointement par l’ANR 

et les FRQ sur la base du classement final et de la capacité budgétaire dédiée à cet appel ANR-

FRQ. 

La liste des projets sélectionnés pour financement sera publiée par l’ANR et les FRQ, sur leurs 

sites web respectifs, après la fin du processus d’évaluation. Seuls le rapport d’évaluation final et 

le rapport d’expertise externe seront transmis aux coordinateurs et aux coordinatrices, après la 

fin du processus d’évaluation. 

N.B. Dans le cas où le projet serait sélectionné pour financement, les coordinateurs ou 

coordinatrices français et québécois acceptent que leurs prénoms et noms soient mentionnés 

sur le site web de l’ANR lors de la publication des résultats. 

 

6.1 CRITERES D’EVALUATION 

Les critères d’évaluations constituent un guide pour le coordinateur ou la coordinatrice afin 

qu’il ou elle constitue sa demande et de rédiger le document scientifique ; pour l’expert(e) 

externe pour qu’il ou elle rédige son rapport d’expertise externe ; et pour le membre du CES afin 

qu’il rédige son rapport d’évaluation. Une pondération est indiquée, à titre indicatif, pour 

chaque critère. 

 

Lors de l’évaluation, le critère relatif à la « Qualité scientifique du projet de recherche » est 

discriminant : pour obtenir un financement, il est nécessaire de recevoir une notation de A 

(« très bon ») ou A+ (« excellent ») à l’issue de la mise en commun des résultats des deux CES 

pour ce critère. 

 

Les membres des comités d’évaluation scientifique se chargeront de valider que le niveau de 

maturité technologique (Technology Readiness Level, TRL) des projets soumis est égal ou 

inférieur à 5. Si le projet soumis a un niveau supérieur à 5, il ne peut pas recevoir une note de 

A ou A+ pour le premier critère. Cependant, aucun niveau de maturité technologique, parmi 

les niveaux 1 à 5 inclus, ne sera favorisé dans l'évaluation.  

 
Critère 1 : Qualité scientifique du projet de recherche (40 %) 

 Conformité avec l’objectif général de l’appel et intégration du projet dans au moins un des axes de 

recherche  

 Clarté des objectifs et des hypothèses de recherche 

 Caractère novateur, originalité et positionnement par rapport à l’état de la science et/ou de l’art  

 Pertinence de la méthodologie, gestion des risques scientifiques, adéquation des moyens mis en 

œuvre et demandés, justification du budget 
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Critère 2 : Valeur ajoutée de la collaboration scientifique (20 %) 

 Complémentarité des expertises scientifiques respectives des partenaires financés de la France et du 

Québec, au sein du projet 

 Valeur ajoutée de la collaboration pour la France et le Québec 

 Compétence, expertise et rôle de chaque partenaire financé du projet 

 

Critère 3 : Valeur ajoutée de l’interdisciplinarité, de l'intersectorialité et de la transdisciplinarité (20 %) 

 Valeur de l’interdisciplinarité et/ou de l’intersectorialité 

 Valeur de la transdisciplinarité, le cas échéant : Engagement des acteurs de la société dans le co-

design et la coproduction du projet 

Critère 4 : Retombées du projet de recherche pour la France, le Québec ou la scène internationale (20 %) 

 Contribution du projet à l’avancement des connaissances 

 Impact potentiel dans les domaines économique, social, culturel, environnemental et/ou de santé 

publique, incluant la formation de personnel hautement qualifié 

 Pertinence de la stratégie de diffusion et de valorisation des résultats 

 

Les profils des membres du CES qui agissent dans ce type de programme sont très diversifiés. 

Les coordinateurs et coordinatrices sont invités, dans tous les documents soumis pour 

évaluation et principalement dans le document scientifique, à présenter leur projet de manière 

à en faciliter la compréhension dans un contexte inter--et transdisciplinaire.  

 

Le contenu scientifique de la demande doit apporter les éléments nécessaires à son évaluation 

selon les quatre critères d’évaluation.  

 

Une trame de rédaction du projet figurera prochainement sur le site dédié à l’appel à projets 

de l’ANR et des FRQ. L’utilisation de cette trame, commune aux deux agences, est fortement 

recommandée, voir section 5. Soumission des demandes.  

 

6.2 ÉVALUATION PAR L’ANR 

Les dispositions de la Charte de déontologie et d’intégrité scientifique de l’ANR 

s’appliquent à l’ensemble des personnes mobilisées pour l’évaluation des projets. 

Le CES est présidé par un président-référent ou une présidente-référente formé(e) par l’ANR 

aux procédures relatives au processus de sélection et à la déontologie. Il ou elle anime un 

bureau du comité, comprenant généralement un ou deux vice-présidents ou vice-présidentes 

qui l’assistent dans la préparation et durant les travaux du comité.  

Les membres de comité sont nommés par l’ANR sur proposition du bureau du comité pour 

leur expertise scientifique. Ils sont responsables de l’évaluation et du classement des 

demandes en s’aidant d’expertises externes au comité.  

L’ANR informera par courriel l’ensemble des coordinateurs et coordinatrices scientifiques de 

la France de la décision de sélection ou non de leur demande. Les rapports d’expertises 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/chartedeontologieselection/
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externes et le rapport d’évaluation final motivant la décision du CES seront également 

transmis. 

 

6.3 ÉVALUATION PAR LES FRQ  

Les Règles générales communes des FRQ sont applicables au CES et sont reprises dans la 

section 6.1 de ce document. 

 

7. FINANCEMENT 

L’ANR finance, selon ses propres règles, la partie française et les FRQ, selon leurs propres 

règles, financent la partie québécoise. 

Le financement maximum par projet est 360 k€ pour les partenaires français, incluant les frais 

d'environnements, et au maximum 600 k$CAD, incluant les FIR, pour les partenaires 

québécois. 

Un partenariat pourrait éventuellement être établi entre l’ANR, les FRQ et MITACS pour un 

cofinancement des projets sélectionnés dans le cadre de cet appel. Ce cofinancement 

concernerait la mobilité étudiante. Des informations complémentaires seront disponibles sur 

les sites web de l’ANR et des FRQ à la date du 19 février 2019, date d’ouverture des 

plateformes de soumission. 

 

7.1 FINANCEMENT DE LA PARTIE FRANÇAISE PAR L’ANR 

Les modalités d’attribution des subventions de l’ANR sont précisées dans le règlement relatif aux 

modalités d'attribution des aides de l’ANR (ou «Règlement financier») disponible à l’adresse 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/RF). Les coordinateurs et coordinatrices sont 

invités à lire attentivement ce document afin de monter leur projet, notamment du point de 

vue budgétaire, conformément aux dispositions qui y sont décrites.  

Pour cet appel à projets, les partenaires à coûts complets (sociétés, associations, entreprises) 

sont acceptées en tant que partenaire sur fonds propres uniquement : ils ne peuvent pas 

recevoir de subvention de la part de l’ANR. Les partenaires à coûts marginaux sont les seuls 

à être admissible à la subvention de l'ANR.  

Les demandes sélectionnées sont financées par l’ANR, après vérifications administratives et 

financières, principalement liées à la compatibilité ou la régularité des subventions au regard 

de la réglementation européenne, et sous réserve de signature d’une convention attributive de 

subvention avec chacun des partenaires bénéficiant d’une subvention.  

 

Accords de consortium  

http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.agence-nationale-recherche.fr/RF
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Pour les projets partenariaux, organisme de recherche et entreprise, les partenaires doivent 

conclure, sous l’égide du coordinateur ou de la coordinatrice du projet, un accord précisant : 

i) la répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables ; ii) le partage des 

droits de propriété intellectuelle des résultats obtenus dans le cadre du projet ; iii) le régime 

de publication ou diffusion des résultats ; iv) la valorisation des résultats du projet. 

Ces accords (voir fiche pratique «accord de consortium» sur le site de l’ANR 

http://www.anr.fr/RF) permettent de déterminer l’existence éventuelle d’une subvention 

indirecte entrant dans le calcul du taux de subvention maximum autorisé par l’encadrement 

communautaire des subventions à la recherche, au développement et à l’innovation (appelé 

ci-après «l’encadrement »).  

 

7.2 FINANCEMENT DE LA PARTIE QUEBECOISE PAR LES FRQ 

Les Règles générales communes des FRQ s’appliquent au financement des projets de 

recherche. Les contributions financières des FRQ sont conditionnelles à l’adoption par 

l’Assemblée nationale du Québec des crédits budgétaires nécessaires à leur disponibilité 

conformément aux dispositions de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, c. A-6.001) et 

aux décisions des Conseils d’administration des FRQ en lien avec leurs planifications 

stratégiques.  Pour ces motifs, elles peuvent être modifiées sans préavis. 

 

Gestion du financement :  

L'établissement gestionnaire de la subvention est l'établissement employeur de la personne 

titulaire de la subvention (voir la section 6.2 des Règles générales communes). 

La liste des établissements18 pouvant gérer des subventions provenant des FRQ est limitée aux 

établissements gestionnaires reconnus par les FRQ, incluant principalement les universités, les 

CIUSSS, les CISSS, certains établissements du réseau de la santé et les collèges. 

 

Admissibilité des dépenses : 

En plus de la liste des dépenses admissibles et non admissibles détaillées dans la section 8 des 

Règles générales communes des FRQ, les dépenses suivantes sont admissibles ; 

 Rémunération d'étudiants et étudiantes (maîtrise et doctorat) et de stagiaires 

postdoctoraux ; 

 Frais de déplacement et de séjour des chercheurs et des chercheuses du Québec hors 

du Québec(dépenses raisonnables) ; 

 Participation à des conférences et congrès pour une somme maximale de 3 % du 

montant de la subvention, à partir de la 2e année de subvention ; 

                                                      
18 Cette liste est disponible à ce lien : http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/bourses-et-subventions/etablissements-

reconnus-financement/etablissements-admissibles  

http://www.anr.fr/RF
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/bourses-et-subventions/etablissements-reconnus-financement/etablissements-admissibles
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/bourses-et-subventions/etablissements-reconnus-financement/etablissements-admissibles
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 Coûts reliés à la publication conjointe d'articles. 

Dépenses non admissibles : 

 Rémunération des principaux chercheurs et des principales chercheuses, des 

cochercheurs et cochercheuses (partenaires financés) ainsi que des partenaires non 

financés; 

 Tous les frais indirects liés à l'aménagement, au réaménagement, à la location et à 

l'entretien de locaux, ainsi qu'aux frais indirects payés par l'établissement d'accueil; 

 Aucune somme ne pourra être transférée hors du Québec. 

 

Engagement des partenaires financés : 

Une formation de base en éthique de la recherche est obligatoire pour tous les partenaires 

financés lorsque leur projet ou leur programme de recherche porte sur des sujets humains. 

 

La recherche sur des sujets humains comprend celle étant réalisée :  

 Avec des sujets humains vivants; 

 Sur des cadavres ou des restes humains; 

 Avec des tissus, des liquides organiques, des gamètes, des embryons ou des fœtus, des 

cellules ou du matériel génétique; 

 À partir de renseignements à caractère personnel contenus dans des dossiers. 

 

Les renseignements à caractère personnel sont ceux permettant l’identification d’une 

personne. Cette formation de base consiste en la réalisation des niveaux un et trois du 

didacticiel en ligne élaboré par le ministère de la Santé et des Services Sociaux à titre de 

programme de formation en éthique de la recherche. 

 

Les chercheurs et chercheuses doivent avoir réalisé cette formation de base avant le début des 

versements. 

 

Engagement des partenaires non financés : 

Toutes les parties à un partenariat avec une entreprise sont assujetties à un engagement pour 

respecter les principes du Plan d’action en gestion de la propriété intellectuelle dans les 

universités et les établissements du réseau de la santé et des services sociaux où se déroulent 

des activités de recherche, les Règles générales communes, ainsi que la Politique sur la 

conduite responsable en recherche en vigueur dans les trois FRQ, de même que la Politique en 

matière d’éthique et d’intégrité scientifique spécifique au FRQNT. 

 

8. SUIVI SCIENTIFIQUE ET FINANCIER 

Les demandes financées feront l’objet d’un suivi scientifique par l’ANR et les FRQ durant leur 

durée d’exécution, et ce jusqu’à un an après leur fin.  

http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/propriete-intellectuelle
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/propriete-intellectuelle
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/propriete-intellectuelle
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/1800731/FRQ_regles-generales-communes.pdf/0eb53ac1-b04c-4277-8fa7-26799bca1ea3
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/conduite-responsable-en-recherche
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/conduite-responsable-en-recherche
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/ethique-de-la-recherche
http://www.frqnt.gouv.qc.ca/fr/ethique/ethique-de-la-recherche
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Le rapport intermédiaire devra être soumis 18 mois après la date de début scientifique. Le 

rapport scientifique final devra être soumis au plus tard trois mois après la date de fin 

scientifique du projet. Des modèles de ces rapports seront proposés aux coordinateurs ou aux 

coordinatrices pour la partie française et pour la partie québécoise, en temps opportuns.  

 

Les règles respectives de l’ANR et des FRQ en matière de suivi scientifique et financier 

s’appliquent.  

 

9. RESULTATS DE RECHERCHE ET TRANSFERT DE CONNAISSANCE 

 L'ANR et les FRQ encouragent les titulaires d'une subvention à mener et à participer à 

des activités de mobilisation des connaissances (transfert, partage, valorisation, mise 

en valeur et diffusion) auprès des milieux de pratique et du grand public, lorsque ces 

activités sont pertinentes. Veuillez prendre connaissance du document Mobilisation des 

connaissances des FRQ dans la boîte à outils; 

 Dans le respect des obligations relatives à la loi «Pour une république numérique» et 

en lien avec le plan national en faveur des archives ouvertes, le coordinateur ou la 

coordinatrice s’engage en cas de financement (1) à déposer les publications 

scientifiques (texte intégral) issues du projet de recherche dans une archive ouverte, 

soit directement dans HAL soit par l'intermédiaire d'une archive institutionnelle locale 

; (2) à fournir au démarrage du projet un plan de gestion des données (DMP) selon des 

modalités communiquées lors du conventionnement.  

 

10. ENGAGEMENT DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL  

L'établissement d'accueil s'engage à :  

 Fournir des laboratoires ou des locaux de recherche fonctionnels et l'équipement de 

base nécessaire à la réalisation du projet de recherche ; 

 Offrir un environnement qui respecte les normes d'éthique et d'intégrité définies dans 

les documents du FRQNT, du FRQS et du FRQSC portant sur l'éthique et l'intégrité 

scientifique et dans la Politique sur la conduite responsable en recherche des FRQ. 

 

11. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Les agences de financement reconnaissent que le titulaire d’une subvention et son 

établissement de rattachement possèdent les droits de propriété intellectuelle selon les règles 

internes de l'établissement. 
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12. CALENDRIER 

• Publication du texte de l’appel à projets : 14 janvier 2019 

• Ouverture des plateformes de soumission de l’ANR et des FRQ : 19 février 2019 

• Clôture des plateformes de soumission : 

o Pour la partie française : 15 mai 2019 à 13h00 (CET) sur le site de l’ANR 

o Pour la partie québécoise : 15 mai 2019 à 13h00 (HNE) sur le site des FRQ 

(FRQnet)  

• Publication des résultats : Début novembre 2019 (date indicative) 

• La date de début scientifique des projets doit être comprise entre le 1er décembre 2019 

et le 31 mai 2020. Les partenaires français et québécois doivent se concerter pour avoir 

la même date de début scientifique. 

• La date d’admissibilité des dépenses sera le 1er décembre 2019 et le premier versement 

de la subvention sera au plus tôt le 15 décembre 2019, sous réserve des prérequis 

accomplis par la partie française et par la partie québécoise. Ces dates sont indicatives.  
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13. ANNEXE 1 RESUME DU PROCESSUS DE L’APPEL 

À titre indicatif seulement, veuillez vous référer au tableau ci-dessous pour comprendre le 

déroulement de l’appel à projets et de leur financement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Suivi des projets financés

Des rapports mi-étape et finaux seront attendus par l'ANR et les FRQ

Début des projets

Admissibilité des dépenses dès décembre 2019 Les projets doivent commencer au plus tard le 31 mai 2020

Annonce des résultats

L'annonce des résultats aura lieu simultanément sur les canaux de communications réguliers de l'ANR et des FRQ.

Mise en commun des évaluations

Les présidents et présidentes des CES mettront en commun les résultats et établiront le classement final des demandes.

Évaluations

Évaluation par des experts ou expertes 
externes

Évaluation par un CES constitué par l'ANR Évaluation par un CES constitué par les FRQ

Admissibilité

L'admissibilité du projet de recherche est 
validée par les FRQ et l'ANR ensemble

L'admissibilité des partenaire de la France est 
vérifée par l'ANR

L'admissibilité des partenaires du Québec est 
vérifiée par les FRQ

Soumission du même projet de recherche

Le projet de recherche doit être soumis par le coordinateur ou la 
coordinatrice de la France sur le site de soumission de l'ANR

Le projet de recherche doit être soumis par le coordinateur ou la 
coordinatrice du Québec sur FRQNET. 

Formation d'une équipe de recherche franco-québecoise

Nommer un coordinateur ou une coordinatrice pour la partie française de l'équipe et un coordinateur ou une coordinatrice pour la partie 
québecoise afin de soumettre le projet de recherche en deux demandes
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14. ANNEXE 2 ÉCHELLE DES TRL

Une échelle d’évaluation des niveaux de maturité technologique (Technology Readiness 

Level, TRL) est disponible dans le tableau ci-dessous. Cette échelle ne s’applique pas aux 

disciplines des sciences sociales et humaines, des arts et des lettres. 

TRL Définition Description Justification 

1 Principes de 

base observés 

et décrits 

Plus bas niveau de maturité  

technologique. La recherche  

scientifique commence à être  

traduite en une recherche  

et développement (R&D)  

appliquée. Les exemples  

peuvent inclure des études  

papier portant sur les propriétés 

de base d’une technologie. 

Publications de travaux de 

recherche identifiant  

les principes de base de la 

technologie. Références 

relatives à ces travaux (qui, où 

et quand ?) 

2 Concept 

technologique 

et/ou 

application 

formulés. 

L’invention commence. Les  

principes de base ayant été  

observés, des applications  

peuvent être envisagées. Elles 

sont spéculatives et il n’existe 

pas de preuve ou d’analyse 

détaillée pour étayer les 

hypothèses. Les exemples sont 

limités à des études analytiques. 

Publications ou autres 

références qui esquissent 

l’application considérée et 

fournissent une analyse 

appuyant le concept. 

3 Preuve 

analytique ou 

expérimentale 

des principales 

fonctions et/ou 

caractéristiques 

du concept. 

Une R&D active est initiée.  

Elle comprend des études  

analytiques, et des études en  

laboratoire destinées à valider 

physiquement les prédictions  

analytiques faites pour les  

différents éléments de la  

technologie. Les exemples  

impliquent des composants  

non encore intégrés ou  

représentatifs. 

Résultats de mesures en 

laboratoire portant sur les 

paramètres essentiels des  

sous-systèmes critiques et 

comparaison de ces résultats 

aux prédictions analytiques.  

Références relatives à la 

réalisation de ces tests et de 

ces comparaisons,  

(qui, où et quand ?).  

4 Validation de 

composants 

et/ou de 

maquettes en 

laboratoire. 

Des composants technologiques 

de base sont intégrés de façon à 

vérifier leur aptitude à 

fonctionner ensemble.  

La représentativité est  

relativement faible si l’on se  

Concepts envisagés du  

système et résultats d’essais  

de maquettes de laboratoire. 

Références relatives à la  

réalisation des travaux (qui,  
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réfère au système final. 

Les exemples incluent 

l’intégration en laboratoire 

d’éléments ad hoc. 

où et quand ?). Estimation des 

différences entre la maquette 

du matériel, les résultats des 

essais et les objectifs du 

système envisagé. 

5 Validation de 

composants 

et/ou de 

maquettes en 

environnement 

représentatif  

La représentativité de la  

maquette technologique  

augmente significativement.  

Les composants technologiques 

de base sont intégrés à des 

éléments supports 

raisonnablement réalistes, de 

façon à être testés en 

environnement simulé. Les  

exemples incluent l’intégration  

hautement représentative de  

composants en laboratoire. 

Résultats d’essais d’une  

maquette de laboratoire  

du système, intégrée à des  

éléments supports, dans un  

environnement opérationnel  

simulé. Écarts entre  

environnement représentatif et 

environnement opérationnel 

visé. Comparaison entre les  

résultats des essais et les  

résultats attendus. Problèmes  

éventuellement rencontrés.  

La maquette du système  

a-t-elle été raffinée pour mieux

correspondre aux objectifs du

système envisagé ?

6 Démonstration 

d’un prototype 

ou d’un 

modèle de 

système/ sous-

système dans 

un 

environnement 

représentatif. 

Un modèle représentatif ou un 

système prototype, allant bien  

au-delà de celui du TRL 5, est  

testé dans un environnement  

représentatif. Cela représente  

une étape majeure dans la  

démonstration de la maturité  

d’une technologie. Les  

exemples incluent les essais  

d’un prototype dans un  

environnement de laboratoire  

reproduisant fidèlement  

des conditions réelles ou les  

essais dans un environnement  

opérationnel simulé. 

Résultats d’essais en 

laboratoire d’un système 

prototype très proche de la 

configuration désirée en 

termes de performance, masse 

et volume.  

Écarts entre l’environnement  

d’essai et l’environnement  

opérationnel. Comparaison  

entre les résultats des essais et 

les résultats attendus. 

Problèmes éventuellement 

rencontrés.  

Plans, options ou actions  

envisagés pour résoudre les  

problèmes rencontrés avant de 

passer au niveau suivant. 
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7 Démonstration 

d’un prototype 

du système 

dans un 

environnement 

opérationnel. 

Prototype conforme au système 

opérationnel, ou très proche.  

Ce TRL représente un saut  

important par rapport au TRL 6, 

exigeant la démonstration  

d’un prototype du système  

réel dans son environnement  

opérationnel (par exemple dans 

un avion, dans un véhicule, 

dans l’espace). À titre 

d’exemple, on peut citer le test 

d’un prototype dans un avion 

banc d’essai. 

Résultats d’essais d’un 

système prototype en 

environnement  

opérationnel. Identifications  

des entités ayant réalisé les  

essais. Comparaison entre  

les résultats des essais et les  

résultats attendus. Problèmes  

éventuellement rencontrés.  

Plans, options ou actions  

envisagés pour résoudre les  

problèmes rencontrés avant de 

passer au niveau suivant. 

8 Système réel 

achevé et 

qualifié par des 

tests et des 

démonstrations 

La preuve est faite que la  

technologie fonctionne dans  

sa forme finale, et dans les  

conditions d’emploi prévues.  

Dans la plupart des cas, ce  

niveau de TRL marque la fin du 

développement du système réel. 

Les exemples incluent les tests  

et évaluations du système dans  

le système d’armes auquel il est 

destiné, afin de déterminer s’il 

satisfait aux spécifications. 

Résultats d’essai du système  

dans sa configuration finale  

confronté à des conditions  

d’environnement couvrant  

l’ensemble du domaine  

d’utilisation. Évaluation de  

ses capacités à satisfaire les  

exigences opérationnelles.  

Problèmes éventuellement  

rencontrés. Plans, options ou  

actions envisagés pour 

résoudre les problèmes 

rencontrés avant de finaliser la 

conception. 

9 Système réel 

qualifié par des 

missions 

opérationnelles 

réussies. 

Application réelle de la  

technologie sous sa forme  

finale et dans des conditions  

de missions telles que celles  

rencontrées lors des tests et 

évaluations opérationnels. Les  

exemples incluent l’utilisation  

du système dans des conditions 

de mission opérationnelle. 

Rapports de tests et  

d’évaluations opérationnels. 

Source : https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-

enjeux/innovation/tc2015/technologies-cles-2015-annexes.pdf  

https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/innovation/tc2015/technologies-cles-2015-annexes.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/innovation/tc2015/technologies-cles-2015-annexes.pdf
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15. ANNEXE 3  BOURSES DE RECHERCHE MITACS GLOBALINK

Conformément au point 7.Financement dans le texte de l’appel à projets franco-québécois 

dans le secteur maritime Édition 2019, Mitacs, l’ANR et les FRQ annoncent la possibilité 

d’obtenir un financement supplémentaire à la subvention originale, pour au 

maximum de deux Bourses de recherche Mitacs Globalink par projet de recherche financé. 

Chaque consortium qui obtiendra la subvention suite au processus de sélection de 

l’ANR et des FRQ profitera d’une garantie d’obtention de ces deux bourses, sous 

réserve de répondre aux conditions d’admissibilité de Mitacs.  

BOURSE DE RECHERCHE MITACS GLOBALINK 

La Bourse de recherche Mitacs Globalink, d’une valeur de 6 000 $CAD, est octroyée 

à des finissant(e)s du premier cycle (équivalent à la troisième année de licence en 

France), des étudiant(e)s des cycles supérieurs (équivalent au Master et Doctorat en 

France) et des chercheurs ou des chercheuses de niveau postdoctoral pour réaliser 

des projets de recherche de 12 à 24 semaines dans des universités à l’étranger.  

Dans le cas des projets sélectionnés dans le processus du présent appel, deux 

bourses pourront servir à un étudiant ou étudiante du Québec désirant aller en 

France et/ou à un étudiant ou étudiante français(e) désirant aller au Québec. 

Cette bourse octroyée par Mitacs d’une valeur de 6000 $CAD pourra inclure les 

coûts de déplacement de l'étudiant, les frais de subsistance, et l'allocation de 

l'étudiant (montant versé à l'étudiant). 

Veuillez-vous référer aux autres conditions d’admissibilité sur le site de Mitacs. 

SOUMISSION POUR OBTENIR LA BOURSE GLOBALINK DE MITACS 

Afin d’obtenir ces bourses, les coordinateurs ou les coordinatrices des projets 

devront contacter un représentant de Mitacs mentionné ci-dessous, dans les quatre 

semaines suivants la publication de la liste des projets sélectionnés pour 

financement par l’ANR et les FRQ.  

POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR LA BOURSE GLOBALINK 

Pour les partenaires québécois : contactez le représentant au développement des 

affaires affilié à votre université canadienne. 

Pour les partenaires français : contactez Simon Bousquet, Directeur sénior des 

opérations, Développement des affaires, sbousquet@mitacs.ca  

https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/programmes/globalink/bourses-de-recherche-mitacs-globalink
https://www.mitacs.ca/fr/contactez-nous/developpement-des-affaires
https://www.mitacs.ca/fr/contactez-nous/developpement-des-affaires
mailto:sbousquet@mitacs.ca

